
 

 

 

Madame, Monsieur, 

Les mesures de chantier mises en place le 8 mars 2010 sur l’avenue François-Besson ont 
dues être adaptées comme suit pour des raisons de sécurité : 

La mise en sens unique de l’avenue François-Besson dans le sens avenue de Vaudagne/ 
rue des Boudines, de manière ponctuelle et seulement durant l’horaire de travail du 
chantier soit de 07h00 à 17h00. En dehors de ces heures et les week-ends, l’avenue 
François-Besson est remise en circulation bidirectionnelles.   

Cette mesure de circulation sera effective jusqu’à la fin du mois de mai 2010. 
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Il est recommandé aux usagers de circuler avec la plus extrême prudence et de se 
conformer à la signalisation mise en place pour la circonstance.  

La direction du chantier compte sur la compréhension et la patience de tous et, d'avance, 
les en remercie. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de nous laisser un message au n° : 
0800 20 88 99 (appel gratuit) 

% GesTech Assistance 
R. Rusconi - A. Frei, délégués des maîtres d'ouvrage Genève, le 6 avril 2010
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Annule et remplace Info Chantier n° 12 


